
 

                                                
 

 
 
 
 

 

 

Jusqu’à 5% de retraite en plus par année travaillée au-delà de l’âge légal si vous avez 
assez de trimestres pour une retraite à taux plein : c’est le principe de la surcote. 
 

 

 La surcote se déclenche seulement à partir de l’âge légal de départ en  
retraite, soit 62 ans à ce jour. Attention, cela exclut donc la période  
comprise entre 60 ans et 62 ans pour les retraites anticipées pour  
carrière longue. 

  

 Son fonctionnement se traduit par une majoration de 1.25% par trimestre  
civil cotisé après l’âge légal (seules comptent les périodes d’activité cotisées, ce 
qui exclut les arrêts maladie). 

 

 La surcote augmente le montant de la retraite de base, mais pas celui des 
retraites complémentaires. Cependant, en maintenant votre activité, cela vous 
permet d’acquérir des points AGIRC-ARRCO. 

 La surcote vous permet aussi d’échapper à l’abattement temporaire de 10% de 
votre retraite complémentaire. 

 
 

 Cet abattement sera de 10% sur le montant des pensions complémentaires 
AGIRC-ARRCO, 

 Sera temporaire sur une durée maximale de 3 ans. A l’issue de ce délai, l’abattement 
s’éteindra. 

 Il sera plafonné à 67 ans. A partir de cet âge, le retraité ne subira plus cet abattement. 
 
Pour rappel : Il ne sera pas appliqué sur les retraites à taux minoré, à ceux qui sont 
exonérés de CSG, et à certaines catégories d’assurés, comme les assurés en situation de 
handicap. 
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PARTENAIRE DE VOTRE VIE PROFESSIONNELLE 
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